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I -   NATURE DU SERVICE ASSURE PAR LA COLLECTIVITE

Hormis  pour  les  quartiers  situés  au  Nord-Est  de  la  commune  (Prad  Ledan  -  Mezdoun  -
Mechou Ar Graeog – Kosker Veur – Korveleg – Kastel Al Lez) alimentés par le réseau de
Guissény, les services sont assurés par la collectivité.

1. La production de l’eau

La  production  de  l’eau  potable  est  assurée  pour  100  %  de  nos  besoins  par  l’usine  de
dénitratation du syndicat mixte des eaux du Bas-Léon à Kernilis, Le captage local est stoppé
depuis septembre 2007. 

2. La distribution de l’eau
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La distribution sur le territoire de la commune est assurée depuis trois sites d’alimentation :
 Le bourg de Plouguerneau par le réservoir du Gwelmeur, qui dessert également les lieux-dits : de
Penn ar Strejou à Kernevez Tremeur, Loguivi et Fronciel ;
 Le bourg de Lilia et les lieux-dits : de Porz Gwenn à Kerhavell par le réservoir de Lannvaon 
 Le bourg du Grouaneg ainsi que pour les lieux-dits : du Zorn à Anterren et jusqu'au Diouriz, Prad
Paol et Lézerdot par le réservoir du Grouaneg Koz.

Le suivi du bon fonctionnement et l’entretien de ces ouvrages sont réalisés par la régie des eaux de
la commune de Plouguerneau.

Les travaux sur les ouvrages de stockage ainsi que ceux liés à l'alimentation en eau (renforcement et
extension du réseau) sont effectués par des entreprises spécialisées.

L'entretien et l’amélioration des réseaux (recherche et réparation des fuites, nouveaux branchements
et pose des compteurs) sont réalisés en interne par la régie des eaux.

Depuis 2015, un marché à bons de commande portant sur la rénovation du réseau d'eau potable a 
été attribué à la Société DLE Ouest. Il concerne les années 2015, 2016 et 2017 et prévoit un 
investissement maximum de 300 000 euros/an de travaux de renouvellement de réseau.

3. La collecte des eaux usées

Les travaux importants sur les réseaux et les stations de relevage sont réalisés par des entreprises.

L’amélioration, le fonctionnement,  l’entretien (notamment l’élimination des eaux parasites) ainsi
que la pose des tabourets destinés aux habitations sont réalisés par la régie municipale. 

Le branchement de l'habitation sur la boîte de raccordement est à la charge de l'abonné.

4. Traitement des eaux usées

La réalisation de l’unité de traitement a été faite par des entreprises sous la maîtrise d’œuvre de la
DDE. Son fonctionnement et son entretien sont assurés, en régie, par deux agents qualifiés.

Commentaire : 

1/ Les services de l'eau et de l'assainissement sont gérés dans le cadre d'une régie municipale dont le
mode de fonctionnement a été modifié afin de se conformer aux dispositions du CGCT. Un conseil
d'exploitation a été mis en place.

2/ Par délibération du conseil municipal du 17 décembre 2014, la commune de Plouguerneau est
entrée au capital de la SPL Eau du Ponant lui permettant de disposer d'un support en ingénierie
indispensable au bon fonctionnement du service.
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II -   LES COMPOSANTES DU PRIX TOTAL DE L’EAU

1.  L’approvisionnement en eau (tarifs 2016)

Le produit de la facturation de l’approvisionnement en eau est encaissé par la commune qui assure
les travaux pour distribuer l’eau potable aux usagers : la construction de réseaux, leur renforcement
ainsi que leur réparation.
L’abonnement est calculé indépendamment du volume consommé et finance les charges fixes du
service.

Montant HT TVA en % Montant TTC

Abonnement 62,40 € 5,5 65,83 €

Prix du m3 1,29 € 5,5 1,36 €

Commentaire : 
En 2016, le prix d'achat du m3 d'eau auprès du syndicat mixte des eaux du Bas-Léon s'est effectué
au tarif suivant : 0,45 € HT/m3 soit 0,47 € TTC/m3.

2. Le traitement des eaux usées (tarifs 2016)

Le produit de la facturation « traitement des eaux usées » est encaissé par la commune qui réalise
les travaux de construction des nouveaux réseaux, ainsi que l'entretien de l'existant.

Montant HT TVA  en % Montant TTC

Abonnement 33,60 € 0 33,60 €

Assainissement au m3 1,94 € 0 1,94 €

3. Les taxes d'environnement (tarifs 2016)

Si les tarifs de l'approvisionnement en eau potable et du traitement des eaux usées sont déterminés
par la commune, l'agence de l'eau Loire-Bretagne intervient également sur le prix total de l'eau, en
fixant le montant des trois taxes qu'elle encaisse.

Une  redevance  dite « prélèvement »  est  due  par  le  syndicat  mixte  des  eaux  du  Bas-Léon  en
contrepartie de ses pompages d'eau dans le milieu naturel. Elle est répercutée par le syndicat sur le
prix de vente de l'eau à la commune.

Une redevance de pollution est applicable à tous les abonnés du service de l'eau, hormis quelques
exploitants agricoles et maraîchers qui sont exonérés de cette taxe sous certaines conditions.

Une redevance pour modernisation des réseaux de collecte est payable uniquement par les habitants
raccordés au réseau d'assainissement collectif.

(voir note explicative de l'agence de l'eau à partir de la page 9)
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Montant HT TVA en % Montant TTC

Redevance pollution 0,30 €/m3 5,5 0,33 €

Redevance modernisation réseau 0,18 €/m3 * 0,18 €
* Taxe non soumise à la TVA

4. Le prix total de l'eau et son évolution 

Il  convient,  tout  d'abord,  de  présenter  les  différents  éléments  composant  la  facture  d'eau  TTC
calculée au 1er janvier de l'année de présentation du rapport et au 1er janvier de l'année précédente,
pour une consommation de référence d'un ménage définie par l'Insee.

Facture type sans assainissement collectif     :

120 m3 01/01/16 01/01/17 Évolution 2016/2017

Approvisionnement en eau

Abonnement 65,83 65,83 0,00%

Consommation eau 163,31 163,31 0,00%

Taxes environnement (agence de l'eau)

Redevance pollution 37,98 37,98 0,00%

TOTAL 267,12 267,12 0,00%

Facture type avec assainissement collectif     :

120 m3 01/01/16 01/01/17 Évolution 2016/2017

Approvisionnement en eau

Abonnement 65,83 65,83 0,00 %

Consommation eau 163,31 163,31 0,00%

Assainissement des eaux usées

Abonnement 33,60 33,60 0,00 %

Consommation assainissement 232,80 232,80 0,00%

Taxes environnement (agence de l'eau)

Redevance pollution 37,98 37,98 0,00%

Redevance modernisation réseau 21,6 21,60 0,00%

TOTAL 554,68 554,68 0,00%
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5. Prix du m3 d'eau, abonnement non compris (tarifs 2016)

Commentaire :
Les tarifs de l'eau et de l'assainissement pratiqués se situent à un niveau proche de la moyenne
départementale (4,49 €) mais sont assez sensiblement supérieurs à la moyenne nationale (3,85 €).
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0,84 €

0,45 €

0,09 €

0,30 €

Part vente eau potable:(50,00 %)

achat eau syndicat: (26,79 %)

TVA:(5,36 %)

redevance pollution:(17,86%)

Abonné non raccordable à un assainissement collectif et assujetti à la redevance pollution. 
Prix de l'eau : 1,68 € TTC/m3 (2,23 € TTC/m3 en répartissant l'abonnement de 65,83 € sur 120 m3).

0,84 €

0,45 € 0,09 €

0,30 €

1,94 €

0,18 €

Part vente eau potable:(22,04 %)

achat eau syndicat:(11,81 %)

TVA:(2,36 %)

redevance pollution:(7,87 %)

assainissement:(50,92 %)

redevance moder-réseau:(4,72%)

Abonné raccordé à un assainissement collectif et assujetti à la redevance pollution et redevance
modernisation réseau. 
Prix de l'eau : 3,81 € TTC/m3 (4,64 € TTC/m3 en répartissant les abonnements de 65,83 € et 33,60 €
sur 120 m3).



6. Prix du m3 d'eau, abonnement non compris (tarifs 2017)

0,84 €

0,45 €

0,09 €

0,30 €

Part vente eau potable:(50,00 %)

achat eau syndicat:(26,79 %)

TVA:(5,36 %)

redevance pollution:(17,86 %)

Abonné non raccordable à un assainissement collectif et assujetti à la redevance pollution. 
Prix de l'eau : 1,68 € TTC/m3 (2,23 € TTC/m3 en répartissant l'abonnement de 65,83 € sur 120 m3).

0,84 €

0,45 € 0,09 €

0,30 €

1,94 €

0,18 €

Part vente eau potable:(22,04 %)

achat eau syndicat:(11,81 %)

TVA:(2,36 %)

redevance pollution:(7,87 %)

 assainissement:(50,92 %)

redevance moder-réseau:(4,72 %)

Abonné  raccordé  à  un  assainissement  collectif  et  assujetti  à  la  redevance  pollution  et  redevance
modernisation réseau. 
Prix de l'eau: 3,81 € TTC/m3 (4,64 € TTC/m3 en répartissant les abonnements de 65,83 € et 33,60 € sur 120
m3).

On constate le gel du prix du m3, avec ou sans assainissement collectif.
Le tarif au m3 stagne pour la redevance eau et pour la redevance pollution.
On constate aussi le gel du tarif de l'abonnement de l'eau et de l'assainissement.
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